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Bonjour,

Mon compagnon exerce actuellement en Entreprise Individuelle. Suite à de grosses difficultés, il est possible qu'il soit
placé en liquidation judiciaire.

J'ai cru comprendre que dans ce cas précis les dettes personnelles étaient confondues avec les dettes professionnelles.

Nous avons acheté en 2018 notre résidence principale à crédit, que nous remboursons tous les mois sans aucun rejet.
Nous sommes en union libre et avons donc acheté en indivision.

Ma question est la suivante : suite à l'insaisissabilité de droit par la Loi Macron de 2015, que se passe t'il pour notre
maison et notre prêt immobilier ? Nous souhaitons garder notre maison et continuer de rembourser notre prêt mais nous
ne savons pas quoi penser. D'autant qu'il existe une hypothèque sur cette dernière.

Merci d'avance pour vos retours.


